
dont tant de pécheurs se rendent coupables tous les jours.
Le célébrant doit réciter ces louanges à haute voix, chaque,

fois qu'il y aura salut et le peuple les répétera une à une à sa.
suite.

Il faut le redire savm cesse.

Le point de départ de la campagne commencée en 1893 con-
tre le système scolaire et classique de la Province de Québec,
nous l'avons déjà dit et nous le répétons, est maçonnique.

Les Canadiens-Français ne sont pas inférieurs aux autres
races, abstraction faite de la jalousie qui les porte à se déchi-
rer. Mais ce défaut, ils l'ont à un degré décourageant.

HISTOIRE
"I ,

CAP-SANTE
(Suite)

Voulant aussi favoriser, autant qu'il était en son pouvoir, la.
Société de tempérance, établie récemment, M. Morin obtint le-
29 août de la même année, la faveur d'urp indulgence plénière,
pouvant être gagnée par les associés, aux conditions ordinaires,
quatre fois dans l'année, savoir: le jeudi de la première s2maine
de septembre, de décembre, de février et le juillet. Un peu plus
tard, le 20 août 1853, sur la prière du curé, l'indulgence du
jeudi de la première semaine de septembre fut transférée au 29
août, parce que les associés avaient chcisi pour leur fête patro-
nale la Décollation de S. Jean-Baptiste.

Cette Sociéte est encore florissante aujourd'hui; mais elle,
n'est plus comme à l'origine, une Société dite de tempérance
totale, ou d'abstinence, - appellation qui aurait été plus exacteý
-Si lesparoissiens du Cap-Santése distinguent parleur sobriété,
cet heureux résultat est dû à la Société de tempérance, qui
sera toujours plus efficace pour combattre l'ivrognerie que
n'importe quelle loi.

Suivant l'usage en vigueur sous la tenure seigneriale, les
Ursulines de Québec, en leur qualité de seigneuresses de la

LA SEMAINE RELIGIEUSE 367'


